
 

OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT - OPR - ET SUSPENSION DE LA 

COTATION DES TITRES UADH, GIF FILTER, AMS ET ELECTROSTAR 

EN APPLICATION DES DECISIONS DU CMF N° 45, 46, 47 ET 48 DU 04 JUIILET 2023 

 

Le Conseil du Marché Financier a décidé de soumettre les personnes qui contrôlent 

les sociétés UADH, GIF FILTER, AMS et ELECTROSTAR à une Offre Publique de 

Retrait -OPR- et ce, en application des dispositions de l’article 175 bis du Règlement 

Général de la Bourse.  

De ce fait, la cotation des titres de ces sociétés est suspendue le 06 et 07 juillet 2023 

et reprendra le 10 juillet 2023. 

 


